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2023 /29 

Objet : Avis sur le projet arrêté de Règlement Local de Publicité intercommunal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5217-2, 

Vu le Code de l’Environnement, notamment les articles L 581-1 et suivants et L 581-14 et 
suivants, 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment les articles L 153-14 et suivants, 

Vu la délibération du 4 novembre 2019 du Conseil métropolitain prescrivant l’élaboration du 
Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de la Métropole Rouen Normandie, 
définissant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, 

Vu la délibération du 4 novembre 2019 du Conseil métropolitain, définissant les modalités de la 
collaboration avec les communes membres, 

Vu le débat sur les orientations du RLPi qui se sont tenus au sein du Conseil métropolitain de la 
Métropole Rouen Normandie le 16 mai 2022, 

Vu la délibération du 12 décembre 2022 du Conseil Métropolitain, arrêtant le projet de RLPi et 
le bilan de la concertation, 

Considérant le débat sur les orientations du RLPi qui s’est tenu lors du Conseil Municipal du 9 
juin 2022, 

Considérant que, conformément aux articles L.153-15 et R.153-5 du code de l’urbanisme, la 
commune dispose d’un délai de 3 mois à compter du 12 décembre 2022 pour émettre un avis 
sur les orientations et dispositions règlementaires du RLPi arrêté, qui la concernent 
directement, 

Il est proposé au Conseil Municipal : 

- D’émettre un avis favorable sur les orientations et les dispositions règlementaires du RLPi
arrêté, qui la concernent directement,

- D’assortir cet avis des remarques suivantes :
• Lorsque les contraintes ne permettent pas d’apposer une enseigne visible à l’échelle

du lieu d’implantation du commerce, une dérogation pourrait être permise pour
apposer l’enseigne sur le garde-corps d’un balcon tout en veillant à l’intégration
paysagère de l’enseigne,

• Un accompagnement des commerçants devra être mis en place, les contraintes
imposées ne doivent pas empêcher la bonne marche du commerce de proximité,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 33 voix pour et 2 abstentions, en 
décide ainsi. 

La délibération n°2023-29 est adoptée.
Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
La Maire 

Luce PANE 
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